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Avis du SERM concernant
les congés sans traitement et autres absences

En suivi de votre correspondance du 23 novembre dernier, au sujet de votre projet de note de service
concernant les congés sans traitement et autres absences, nous vous présentons notre avis. Veuillez
noter que dans ce document, le genre féminin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement
dans le but d’alléger le texte.

D’abord, nous tenons à vous souligner que Gérard Dion dans son dictionnaire canadien des relations
du travail définit la note de service comme étant une :

Brève communication écrite, transmise à un individu, à un groupe ou à un service
fournissant une information attirant l’attention sur un point en particulier ou donnant un
ordre précis.

Ainsi, votre projet est loin d’être bref et les premiers passages nous semblent futiles en regard de
l’utilité recherchée par votre note de service qui est essentiellement d’informer le personnel
enseignant sur les encadrements régissant les congés sans traitement et autres absences. Votre mise
en contexte est beaucoup trop longue et elle amène peu d’informations utiles à son objectif.

Nous vous suggérons de retirer les cinq (5) premiers paragraphes et le tableau traitant de l’état de
situation au 20 novembre 2023, pour traiter immédiatement des éléments visés par votre note de
service, soit les congés sans traitement et autres absences.

Votre projet tente d’identifier les congés visés par l’énumération suivante :
- le congé sans traitement;
- le congé à traitement différé;
- la réduction de tâche.

Nous vous soulignons que la réduction de tâche est un congé sans traitement à temps partiel et que
cette forme de congé est visée par les mêmes dispositions de la convention collective que le congé
sans traitement à temps plein. Il nous semble plus juste de faire référence à ces congés de la manière
suivante :

- le congé sans traitement à temps plein;
- le congé sans traitement à temps partiel (réduction de tâche)
- le congé à traitement différé.

Lorsque vous faites référence aux dispositions des conventions collectives, il nous semble utile de
préciser qu’en plus des congés dont les motifs sont la force majeure ou une raison humanitaire, les
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congés sans traitement dont les motifs sont prévus aux conventions collectives seront autorisés et que
par la suite, les autres demandes seront analysées par le CSSMM selon les critères que vous avez
identifiés.

Pour terminer, nous sommes en accord avec votre intention de continuer d’accorder les retraites
progressives.

Conformément à la clause 4-1.03 de la convention collective, nous vous demandons une réponse écrite
exposant les motifs qui vous amèneraient à ne pas retenir l’un ou l’autre des éléments exposés dans le
présent avis.

29 novembre 2023 Étienne Voyer
Conseiller syndical
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Projet de note de service

Bonjour,

Tel que vous le savez déjà, le Centre de services scolaire, tout comme la majorité des
employeurs au Québec, fait présentement face à une pénurie de main-d’œuvre, laquelle
touche l’ensemble des catégories d’emploi ainsi que les représentants de l’employeur.

De ce fait, le CSSMM doit se montrer proactif dans la recherche de solutions afin de
pouvoir respecter sa mission et ses obligations légales, notamment quant à l’obligation de
s’assurer que tous les élèves puissent bénéficier des services éducatifs.

Plusieurs solutions pour remédier à cette situation ont d’ailleurs été mises en place,
notamment l’adoption d’un plan de contingence, l’instauration, dans certaines
circonstances, du télé-enseignement et l’adoption de la Politique de maintien ou de
fermeture d’école et de modification de certains services éducatifs dispensés dans une
école, permettant notamment une utilisation plus appropriée des services d’enseignants
et d’enseignantes, de manière à assurer le meilleur enseignement possible aux élèves.

Malgré cela, nous devons tout de même souvent faire appel à des employé(e)s non
légalement qualifié(e)s pour répondre aux besoins de remplacement obligatoire
notamment lors des invalidités et des congés parentaux. De plus, heureusement, certains
enseignant(e)s breveté(e)s acceptent également d’enseigner dans un autre champ que
leur formation initiale et nous avons également XXX retraité(e)s qui acceptent d’effectuer
des remplacements au besoin.

Toutefois, l’année dernière, le CSSMM n’a tout de même pas été en mesure de trouver
assez de personnel pour honorer tous ses remplacements à long terme, ou à tout le
moins, pas dans les meilleures conditions, afin de s’assurer que les élèves puissent
recevoir le meilleur service possible. Par exemple, un groupe du primaire pouvait avoir
quatre (4) enseignants retraités différents pour assurer la charge de titulaire, ce qui est
loin d’être idéal pour les élèves.

État de la situation au 20 novembre 2023

Nombre d’enseignant(e)s ne détenant pas
de brevet dans l’organisation (excluant les
étudiants)

42

Enseignant(e)s breveté(e)s qui
enseignent dans un autre champ que leur
formation initiale

12

Pourcentage d’employés de soutien non
légalement qualifiés en services directs
aux élèves

35%

Afin d’éviter les bris de services, et donc de s’assurer que les élèves reçoivent les services
auxquels ils ont le droit, ainsi que d’éviter ou, à tout le moins, de limiter les surcharges de



travail, et ce, pour protéger et préserver le personnel en poste et de viser un rythme de
travail acceptable, le CSSMM émet les présentes balises concernant l’octroi des congés
suivants :

- Sans traitement;
- Traitement différé;
- Réduction de tâche en cours d’année scolaire (excluant la relâche)

Lors de l’analyse des demandes de ces congés, le CSSMM tiendra compte notamment
des éléments suivants, à savoir le maintien des services et la qualité de ceux-ci, la stabilité
des élèves, les difficultés de remplacement, l’évaluation des ressources qualifiées
disponibles et de l’utilisation de celles-ci, en priorité, pour pallier d’autres types de
congés/absences pour lesquels le Centre de services ne détient pas de discrétion
(maternité, parental, invalidité, etc.).  Ainsi, dans l’éventualité où de telles situations
survenaient, votre demande de congé pourrait se voir refuser.

Malgré ce qui précède et sous réserve des dispositions des conventions collectives
applicables, les congés dont les motifs sont la force majeure ou une raison humanitaire
seront autorisés. Nous vous informons également que le CSSMM continuera d’accorder
les retraites progressives.

Pour les obligations familiales et les rendez-vous médicaux prévisibles, nous vous
rappelons que vous devez aviser votre supérieur immédiat dès que possible et prendre
les moyens raisonnables à votre disposition pour limiter la prise et la durée du congé.

Dans le cas où vous douteriez de devoir obtenir une autorisation, nous vous
recommandons de consulter votre direction.

Nous tenons à souligner que cette note vise également le personnel à statut précaire
inscrit sur nos différentes listes de rappel ou de suppléance.

Nous sommes désolés des inconvénients que cette note pourrait occasionner. Celle-ci
vise à maintenir la meilleure qualité de service possible pour nos élèves et à minimiser les
impacts négatifs que le contexte actuel peut avoir sur notre personnel.
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